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dire: eenitre, d'amiiusemlenit., oùt l'on trou.'. de tou.1 eu tant que
pathologie; centre de cure cl'ktir où l'or, rencontre surtout des

I u>erul uxou des5 pré-tuberculeux.
N 'ayant par conséquenit pas de source exei[rique de1 Pro-

paaL.0n de, tu-berculose, pas d'uin, aýs d'étraniger, tet pos-
sèdaut un niombre- resp)ecta.ble de bailieon est on droit de
se demiander c-omment la 'tubexculose peuit naître chez flous,
en pays de innan, pays réputé sain et nécessaire il la, glié-
isof de. cette maladie.

La source doit titre autochitone, et se trouve dans leý grand
nombre de bovidés atteints de tuberculose quc nous renicon-
tr!ons (hans ntre pays.

JiUSqul'à pré(senit, les ovispub)lies n'avaient rien fait
pour inciter les propriétaires d'animaux atteints ou soupçonna-

hie detubrcuoseà ls dclaeret ci les faire abattre après avis
(Ilu vétérinaire sanitaire. D)epuiis quelque teples Pouvoirs
putblic.. paient aux propriétaires de tels animaux iune légère
ilde cmi té.

Que faisait autrefois, ot souvent encore aujourd'hui (va].
F*ind.emniitè allouée pour l'abattage dle la, bête et l'enifoulisse-
muent de toute dé a dépouille n'est pas- suffisante pour indemnisair
comsenahiemient le propriétaire), que faiSait, disons-nous, le
propriétaire d'une l)ête qui sa igsatperdait seýs for-ces,
diminuait son rendement, lait, beurre, fromage? Il l'abattait

clqiue.~in.nw.(et Vendait 11 s,-s voisins la viande dle cette bête
contamninée. Mý2ss avant de l'abattre, le propriiétaire av'ait
recuilé le plus loin p)ossible le moment de sacrifier sa, bête, et

Eexpoitîten quelque sorte, jusqu'a lat dernière gouîtte de son

Il n'est même pas rare, et nous emi avons vu plusieurs ex-
ecirlles d1éjà, de trouver des besqui, -sur pied, pré-
,entent toutQs les apparences dle la. santé;, une fois tuées,
au monmnt de Fouvertu-re des cavités thioraciquies et abdomni-
nales, on trouvait le poumon ainsi que le péritoine, le inéseni-
tère ei. 'rés souvent le foie Lii-mêmne, farcis de, tubercules. La
chair (le ces anmulorsqu'elle échappe à la surveillance du
vétériniaire, ciairgé dle V'inspcc.tion des viandes; de boucherie,
est consommée par' le paysan qui n'en soustrait que les par-
fias trop atteintes, et seul-ement alors que les tubercules les
plus v-olumineux se sont caséifiés.


